
  
 
 
 
 
 

 

ACTIVITÉS DE NOËL  
 

De belles activités sont prévues pour les élèves, merci de faire participer vos enfants ! Les 
enfants vivront au cours du mois de décembre : un concours de décoration de porte de classe, 
un échange de cartes de Noël, des énigmes de Noël, une balade en calèche et plus encore. 

 

 Jeudi 19 décembre : Vêtements et accessoires de Noël 
 

 Vendredi 20 décembre : Journée pyjama 

 
PROGRAMME D’ÉDUCATION INTERNATIONALE  
 

Chaque année, en décembre, l’école St-Noël s’associe à l’organisme communautaire La 
Vigne afin d’aider des familles dans le besoin à se nourrir à Noël. Les élèves de 5e année 
demandent donc votre participation afin que votre enfant puisse apporter à l’école des 
denrées non périssables. Chaque niveau aura une boîte prévue à cet effet. Nous vous 
remercions à l’avance de votre participation et nous vous rappelons que la mission de 
l’école internationale est aussi d’apporter une contribution dans notre communauté. La 
collecte aura lieu du 2 au 16 décembre. 

RAPPELS IMPORTANTS 
 

➢ L’heure d’arrivée permise à l’école (8e avenue) le matin est 8h12 et 8h20 (PTM), avant cette 
heure, il n’y a aucune surveillance et l’école n’est pas responsable des incidents ou conflits 
entre les élèves. Nous vous rappelons que l’endroit pour déposer vos enfants ou les 
récupérer à la fin de la journée se trouve à l’arrière de l’école (9e avenue).  

 

➢ Pour le bien-être de vos enfants, assurez-vous de les vêtir selon la température en prenant 
en considération que les enfants jouent beaucoup à l’extérieur : récréation du matin, heure 
du midi, récréation de l’après-midi et le soir, s’ils vont au service de garde. Des vêtements 
de rechange, surtout des mitaines et des bas, sont plus que bienvenus. N’oubliez pas 
d’identifier au nom de votre enfant les vêtements (cache-cou, mitaines, gants, etc.). Cela 
facilite grandement la récupération lors de perte ou d’oubli.  
 

➢ N’oubliez pas de joindre des ustensiles dans les boîtes à lunch de vos enfants. 
 

VOYAGE FAMILIAL ET ACTIVITÉS SPORTIVES 
 

Lorsqu’un voyage ou qu’un tournoi a lieu lors de journées d’école, l’enseignante n’est pas 
tenue de préparer du matériel pédagogique ou de fournir un support pédagogique. À son 
retour, l’élève et son parent ont la responsabilité de s’informer des travaux à effectuer et de 

récupérer son retard. Également, l’enseignant n’a pas à reprendre les notions vues en 
l’absence de votre enfant. Partir en voyage est un choix personnel, ce choix n’a pas à 
engendrer un surplus de travail pour les enseignants de votre enfant. Merci de votre 
compréhension.  
 

CAMPAGNE DE FINANCEMENT : LA SUCRERIE D’ÉMILIE  
 

Grâce à votre soutien, notre campagne de financement a recueilli un peu plus de 11 500 $. 
Bien que l’objectif de 20 000 $ n’ait pas été atteint, nous remercions chaleureusement toutes 
les familles pour leur implication. La distribution des produits de la Sucrerie d’Émilie se 
fera le vendredi 13 décembre, lors de la journée pédagogique. Plus de détails suivront. 
Surveillez vos courriels.  
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Toute l’équipe de l’école Saint-Noël vous adresse ses vœux les plus chaleureux. Que cette période 

festive soit remplie de joie, de moments en famille et de précieux souvenirs. Profitez-en pour vous 

reposer et vous ressourcer. Nous avons hâte de retrouver votre enfant le mardi 7 janvier 2025 pour 

continuer cette belle année scolaire ensemble.  

LA SÉCURITÉ SANS COMPROMIS 
L’on ne joue pas avec la sécurité de son enfant ou celle des autres. L’imprudence des parents 
trop pressés met en danger la vie des jeunes qui circulent aux abords des écoles. Lorsque 
vous allez reconduire ou chercher votre enfant à l’école, soyez attentifs et prudents, respectez 
les règles et le civisme c’est la moindre des choses. Si vous êtes témoin de comportement 
inacceptable, agissez et dénoncez, c’est votre devoir. Pourquoi tolérer ou ignorer l'intolérable. 
Merci de l’attention que vous portez tout au long de l’année scolaire à la SÉCURITÉ DES 
ENFANTS AUX ABORDS DE L’ÉCOLE. 

DÉCEMBRE


